
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 26-01-03 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
34 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

4 
(b) 

Nombre de procurations 
2 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
 40 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  16 FEVRIER 2026 

Objet   
Demande de subvention 
Association Eden Cats- 
organisation d’un festival Mai 
2026 
 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MOSCATO PASCAL (Bazailles)- PAYO M  

(BEUVEILLE)- A OLLINGER (BEUVEILLE)- GRETHEN PHILIPPE (Charency- Vezin)- GEORGE D ( DONCOURT)- J THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)-JL 

THOMAS (FRESNOIS)- G. BIANCHI (Grand-Failly)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON (LONGUYON)- E LAHURE (LONGUYON)-SAILLET 

J(LONGUYON)- J.L WOJCIK (LONGUYON)- FOULON N (LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)- PIEDFER D (LONGUYON)- LECOINTRE C 

(LONGUYON)- HOUSSON L (LONGUYON)- AM TROMBINI(LONGUYON)- BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) – HIBLOT PH (LONGUYON)- 

PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)-  JIRKOVSKY E (PETIT FAILLY)-  MOINEAUX (PIERREPONT)-M FAIETA (PIERREPONT) - R SAUNIER ( SAINT PANCRE)- 

D ROESER (TELLANCOURT)-JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS)- L VERRON (VILLE HOUDLEMONT)- A DYE PELISSON (VILLERS LA CHEVRE)- GILLARDIN E 

(VILLERS LE ROND)-  DALLA RIVA P (VILLETTE)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :   

CLAUDET Eric (Allondrelle la Malmaison)- KLEIN Raymond (Baslieux)- ROUYER Gérard (Colmey-Flabeuville)- HARDOUIN 
Vincent (Epiez-sur-chiers)  

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre 

alphabétique) : Alain SIROT (St-Jean-les-Longuyon) à Eddy JIRKOVSKY (Petit Failly)- Michèle BORASO (Longuyon) à Anne 

Marie TROMBINI (Longuyon)  

 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 17/02/2026, que la convocation du Conseil avait été faite le 

10/02/2026                                                                                                                                                                         Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée 

secrétaire de la séance. 

 

 

L’association de protection animalière et fourrière animale sollicite une subvention de la part de la CCT2L 

pour organiser les 23 et 24 mai prochains, sur le site de Profonde Fontaine à Longuyon, une fête médiévale 

viking avec des troupes, des exposants, restauration, animations de rue, spectacles de feu « sorcières, voyage 

à travers les âges », déambulations, musiciens, et combats de viking.  
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Le bureau directeur précise que « nous sommes une association à but non lucratif, dont les donations sont 

uniquement réservées à l’évolution de la structure afin d’améliorer le bien-être des animaux auxquels nous 

portons secours. Nous sommes convaincus que ce projet sera bénéfique pour l’association ainsi que pour le 

canton. En effet, après une étude de faisabilité, il s’avère que ce type d’évènement est très en vogue et rien 

de similaire n’est actuellement en place sur le territoire. Nous sommes persuadés que ce festival contribuera 

à insuffler un élan nouveau sur un secteur touché par la crise. Cette manifestation permettra une levée de 

fonds importants afin d’augmenter la capacité d’accueillir plus de 9 chiens malgré les abandons de plus en 

plus nombreux. Cependant pour mener à bien ce projet, nous avons besoin de financement. Le budget total 

de ce projet est de 31 602€. Nous sollicitons une subvention de 3000€ afin de concrétiser cet évènement » 

 

L’association présente ce budget prévisionnel :  

 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

Avec   28   Pour          11 Contre (D. PIEDFER/ A. TROMBINI avec pouvoir M. BORASO/ 

H. BIZOT/ PH. HIBLOT/ D. ROESER / C. PERCHERON/ J. SAILLET / JL. WOJCIK/ J. 

MOINEAUX/ N. FOULON)           

1 non-participation de G. BIANCHI 

 

DECIDE DE de se prononcer sur l’attribution d’une subvention d’équilibre de 1500e à l’association EDEN 

CATS pour l’organisation de son festival.  

 

Fait à LONGUYON le 17/02/2026                                                                    

                                          

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 
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